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ARTICLE 48

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés LFI-NFP souhaitent supprimer le plafond d'emplois pour les 
opérateurs de l’État.

Le projet de loi de finances prévoit une suppression de 1 005 postes chez les opérateurs de l’État, 
dans une pseudo-logique de « rationalisation administrative » qui n’est jamais qu’une casse des 
services publics.

Pourtant, ces fonctionnaires remplissent des missions qui servent l'intérêt général et doivent à ce 
titre être préservés. On retrouve parmi ces opérateurs que le gouvernement vise des grands 
établissements publics comme les universités, France travail, Météo France, le CNRS ou 
l’INSERM.

Après avoir déclenché une cabale médiatique contre certains de ces opérateurs, notamment les 
universités avec la chasse aux « islamo-gauchistes », les macronistes poursuivent un travail de sape 
avec ces suppressions d’emplois.
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Pour les services de retour à l'emploi, la situation est intenable : avec 5,1 millions de personnes en 
recherche d'emploi de catégorie A, B ou C, les conseillers dits "renforcés" suivent en parallèle 70 
demandeurs d'emploi, les conseillers "guides" doivent suivre en parallèle 150 personnes, et les 
conseillers "de suivis" doivent assurer le suivi de 200 à 350 personnes. Un tel volume de suivi par 
employé ne permet pas un travail personnalisé, cas par cas, permettant d'aider au mieux les 
demandeurs d'emploi. Et pourtant, c'est dans ces effectifs que le gouvernement souhaite tailler au 
nom du déficit. Ce travail à contre-sens ne fera que renforcer les inégalités dans la recherche 
d'emploi, et se soldera par un manque à gagner important pour l'Etat en impôt sur le revenu, et pour 
la sécurité sociale en cotisations.

Nous proposons donc de supprimer ces blocages de recrutement pour l'ensemble des opérateurs de 
l’État, et plus largement de mettre fin à la logique néolibérale de casse des services publics.


